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Informations Générales

La Recommandation relative au Modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune a été
adoptée par le Conseil de l'OCDE le 23 octobre 1997 sur proposition du Comité des affaires fiscales.
La Recommandation estime que la double imposition juridique internationale a des effets néfastes sur
les échanges internationaux de biens et services et sur les mouvements transfrontaliers de capitaux,
de technologie et de personnes. Aussi, elle recommande aux Adhérents de conclure des conventions
fiscales bilatérales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et ce faisant, de se conformer
au Modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune de l’OCDE et à ses
Commentaires, qui offrent un moyen de régler uniformément les problèmes qui se posent le plus
couramment dans le domaine de la double imposition juridique internationale. Le Modèle de
convention fiscale constitue désormais la base d’un réseau étendu de conventions fiscales bilatérales
sur le revenu conclues entre pays Membres de l’OCDE et entre de nombreux pays Membres et
économies non membres de l’OCDE. Les Commentaires correspondants sont devenus un guide
largement reconnu pour l'interprétation et l'application des dispositions des conventions bilatérales
basées sur le Modèle de convention fiscale.
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LE CONSEIL, 

VU l'article 5 b) de la Convention relative à l'Organisation de coopération et de développement 
économiques en date du 14 décembre 1960 ; 

VU la Recommandation du Conseil, en date du 31 mars 1994 concernant le Modèle de convention 
fiscale concernant le revenu et la fortune [C(94)11/FINAL] et la Recommandation du Conseil en date 
du 21 septembre 1995, modifiant l'Appendice à cette dernière Recommandation [C(95)132/FINAL] ; 

VU le rapport du Comité des affaires fiscales du 24 juin 1997 intitulé « La mise à jour 1997 du Modèle 
de convention fiscale » [DAFFE/CFA/WP1(97)10/REV2] (ci-après dénommé « le Rapport de 1997 ») ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de supprimer les obstacles que la double imposition juridique oppose au 
libre mouvement des biens, des services, des capitaux et de la main-d’œuvre entre les pays grâce à 
la conclusion de conventions à cette fin ;  

CONSIDÉRANT également la nécessité d'harmoniser les conventions bilatérales existantes sur la 
base de principes, de définitions, de règles et de méthodes uniformes et d'étendre le réseau actuel de 
ces conventions à tous les pays Membres et lorsque cela est approprié aux pays non Membres ; 

CONSIDÉRANT de plus la nécessité d'encourager l'application et l'interprétation communes des 
dispositions des conventions fiscales qui sont basées sur les dispositions du Modèle de convention 
fiscale concernant le revenu et la fortune (ci-après dénommé le « Modèle de convention fiscale ») ;  

CONSIDÉRANT que les efforts des pays Membres en ce sens ont déjà produit des résultats 
importants et que les modifications proposées au Modèle de convention fiscale permettront de 
confirmer et d'étendre la coopération internationale existant en matière fiscale ;  

PRENANT NOTE du Modèle de convention fiscale et des Commentaires s'y rapportant (tels qu'ils ont 
été modifiés la dernière fois par le Rapport de 1997) susceptibles d'être modifiés périodiquement par 
la suite ; 

I. RECOMMANDE aux gouvernements des pays Membres :  

1.  de poursuivre leurs efforts pour la conclusion de conventions fiscales bilatérales en matière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune avec ceux des pays Membres, et des pays non Membres 
lorsque cela est approprié, avec lesquels ils ne sont pas encore liés par de telles conventions, et de 
réviser les conventions existantes qui ne correspondraient plus aux nécessités actuelles ;  

2. de se conformer, à l'occasion de la conclusion de nouvelles conventions bilatérales ou de la 
révision de conventions bilatérales existantes, au Modèle de convention fiscale tel qu'il est interprété 
dans les commentaires s'y rapportant ; 

3.  que leurs administrations fiscales suivent les Commentaires sur les articles du Modèle de 
convention fiscale, tel que modifiés de temps à autre, lorsqu'elles sont appelées à appliquer et 
interpréter les dispositions de leurs conventions fiscales bilatérales qui sont basées sur ces articles. 

II. INVITE les gouvernements des pays Membres à continuer à notifier au Comité des affaires 
fiscales leurs réserves sur les Articles et leurs observations sur les Commentaires. 

III. CHARGE le Comité des affaires fiscales de poursuivre son examen des situations dans 
lesquelles les dispositions figurant dans le Modèle de convention fiscale ou les Commentaires s'y 
rapportant peuvent nécessiter des modifications à la lumière de l'expérience acquise par les pays 
Membres et de faire toutes propositions utiles pour des mises à jour périodiques. 

IV. DÉCIDE d'abroger les Recommandations du Conseil en date du 31 mars 1994 et du 21 
septembre 1995 [C(94)11/FINAL et C(95)132/FINAL]. 
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À propos de l’OCDE 
 

L’OCDE est un forum unique en son genre où les gouvernements œuvrent ensemble pour relever 

les défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L’OCDE est aussi à 
l’avant- garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les 

préoccupations qu’elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles 
en examinant des thèmes tels que le gouvernement d’entreprise, l’économie de l’information et les 

défis posés par le vieillissement de la population. L’Organisation offre aux gouvernements un cadre 
leur permettant de comparer leurs expériences en matière de politiques, de chercher des réponses à 
des problèmes communs, d’identifier les bonnes pratiques et de travailler à la coordination des 

politiques nationales et internationales. 

 

Les pays Membres de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Chili, 
la Colombie, la Corée, le Costa Rica, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, les États Unis, la Finlande, la 

France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, Israël, l’Italie, le Japon, la Lettonie, la Lituanie, le 
Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle Zélande, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal, la 

République slovaque, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la 
Türkiye. L’Union européenne participe aux travaux de l’OCDE. 

 
Instruments juridiques de l’OCDE 

 
Environ 460 instruments juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE depuis 

sa création en 1961. Ces instruments comprennent les Actes de l’OCDE (les Décisions et 

Recommandations adoptées par le Conseil de l’OCDE conformément à la Convention relative à 

l’OCDE) et d’autres instruments juridiques développés dans le cadre de l’OCDE (notamment les 

Déclarations et les accords internationaux). 

 
L’ensemble des instruments juridiques de substance de l’OCDE, qu’ils soient en vigueur ou abrogés, 
est répertorié dans le Recueil des instruments juridiques de l’OCDE. Ils sont présentés selon cinq 
catégories : 

 
● Les Décisions sont adoptées par le Conseil et sont juridiquement contraignantes pour tous 

les Membres, à l’exception de ceux qui se sont abstenus au moment de leur adoption. Elles 

définissent des droits et des obligations spécifiques et peuvent prévoir des mécanismes de 
suivi de la mise en œuvre. 

● Les Recommandations sont adoptées par le Conseil et n’ont pas une portée juridique 
obligatoire. Elles représentent un engagement politique vis-à-vis des principes qu’elles 

contiennent, il est attendu que les Adhérents feront tout leur possible pour les mettre en 
œuvre. 

● Les Documents finaux de substance sont adoptés individuellement par les Adhérents 

indiqués plutôt que par un organe de l’OCDE et sont le résultat d’une réunion ministérielle, à 

haut niveau ou autre, tenue dans le cadre de de l’Organisation. Ils énoncent habituellement 

des principes généraux ou des objectifs à long terme et ont un caractère solennel. 

● Les accords internationaux sont négociés et conclus dans le cadre de l’Organisation. Ils sont 

juridiquement contraignants pour les parties. 

● Arrangement, accord/arrangement et autres : plusieurs autres types d’instruments 

juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE au fil du temps, comme 
l’Arrangement sur les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, l’Arrangement 
international sur les Principes à suivre dans les transports maritimes et les Recommandations 

du Comité d’aide au développement (CAD). 


